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Introduction


« Je me souviens. »

DEVISE DU QUÉBEC






Le souverainisme est une doctrine politique prônant l’indépendance d’une nation, son autonomie ou un surcroît d’autonomie, à l’égard d’un échelon de pouvoir qui la surplombe.

Le concept de souverainisme est né au Québec, pour désigner les partisans de son indépendance ou de son autonomie, lorsque leur mouvement accéda au rang de force politique de masse, à la toute fin des années 1960. Il s’inscrivait alors dans le contexte du conflit plusieurs fois séculaire entre la population francophone québécoise et le pouvoir politique anglophone surplombant.

Nous sommes en 1534. François Ier, roi de France, confie à Jacques Cartier, navigateur breton natif des environs de Saint-Malo, la mission de trouver une nouvelle route maritime vers l’Asie via l’Amérique du Nord. L’explorateur malouin échoue à trouver ce « passage du Nord-Ouest », mais parvient à remonter le fleuve Saint-Laurent et, ce faisant, découvre ce qui s’appellera le « Canada ». Le royaume de France entreprend de coloniser cette Amérique septentrionale. Les colonies prennent le nom de « Nouvelle-France ». La ville de Québec, fondée en 1608 par Samuel de Champlain, autre explorateur français, en devient la capitale.

Au mitan du XVIIIe siècle, les expansions coloniales britannique et française en viennent à se heurter. Les territoires français sont vastes mais de développement fragile, et peu soutenus par la métropole. Les territoires britanniques, en particulier les treize colonies côtières qui deviendront d’ici la fin du siècle les États-Unis d’Amérique, sont au contraire moins étendus et plus développés. Provoquée par une accumulation d’incidents entre colons dans la vallée de l’Ohio, la guerre de la Conquête (1754-1760) verra la victoire du Royaume-Uni.

Trois ans plus tard, la Proclamation royale de 1763 constitue un véritable programme britannique de colonisation et d’acculturation de la Province of Quebec. Les Québécois sont exclus de l’accès aux nouveaux terrains alloués dans le cadre d’une politique agressive de colonisation anglaise des terres. L’anglais est la seule langue admise dans la vie administrative et judiciaire de la province. Le serment du Test, profession de foi anglicane exigée pour accéder à tout poste administratif ou militaire, aboutit en pratique à en exclure les Québécois francophones, généralement catholiques. Les lois civiles et pénales anglaises s’appliquent à la place du droit français, qui est abrogé.

De peur que les Québécois n’imitent la fronde en cours des Treize Colonies, qui deviendra en 1775 la guerre d’Indépendance américaine, l’Acte de Québec de 1774 revient sur les dispositions suscitant le plus de mécontentement. Le droit civil français est rétabli, les propriétaires terriens québécois récupèrent l’essentiel de leurs anciens droits, et le serment du Test est remplacé par un simple serment de fidélité au roi. Le français est reconnu comme langue de culte, dans la vie judiciaire et dans les affaires civiles.

La défaite du Royaume-Uni lors de la guerre d’Indépendance américaine jette des colons anglais restés fidèles à la Couronne sur les chemins de l’exil, en direction de l’Amérique britannique plus septentrionale. Le bouleversement du rapport de force démographique qui s’ensuit entre anglophones et francophones conduit la puissance coloniale à décréter, en 1791, l’éclatement en deux de la Province of Quebec. L’une d’elle, le Bas-Canada, essentiellement québécois et francophone, conserve les institutions de 1774. C’est l’embryon de l’actuelle province canadienne du Québec.

Près d’un demi-siècle plus tard, les tensions accumulées entre colons anglais et Québécois francophones font de la province une poudrière, au point que les autorités britanniques décident de transférer l’intégralité des troupes régulières du Haut-Canada vers le Bas-Canada. En 1837, les opposants à la colonisation anglophone prennent les armes : c’est la rébellion des Patriotes. Cette dernière, promptement écrasée par l’armée coloniale, se conclut par une vague d’arrestations, de pendaisons et de déportations vers la colonie pénitentiaire d’Australie.

L’Acte d’Union de 1840 vient ajouter à cette déroute militaire l’annihilation pure et simple du Québec en tant qu’entité politique, lequel ne connaît plus ni lois ni institutions particulières : les diverses provinces deviennent la province unique du Canada, dont la seule langue officielle est l’anglais et où seul le droit anglais s’applique. Ce déni d’existence suscitera au sein du peuple québécois le mouvement de la Survivance, attitude générale de préservation de la culture québécoise face à la politique anglaise d’assimilation, qui renonce cependant à tout indépendantisme, et dans laquelle des institutions telles que l’Église jouent un rôle cohésif crucial.

C’est dans cette séquence historique que s’inscrit la devise « Je me souviens ». À la fin du XIXe siècle, Eugène-Étienne Taché, architecte de l’hôtel du Parlement du Québec, fait graver cette phrase sous les armoiries du Québec sculptées à l’entrée du bâtiment. Dans le contexte politique de l’époque, cette phrase signifie que, malgré la conquête britannique de 1760 et la rébellion vaincue de 1837-1838, les Québécois francophones se souviennent de leur identité, distincte de celle du Canada anglophone. Le gouvernement local l’adoptera quelques décennies plus tard en tant que devise officielle.

Il faut attendre le siècle suivant, durant les années 1960, pour que l’indépendantisme et l’autonomisme redeviennent au Québec une force politique considérable. Le cas québécois tend alors à démontrer que l’on peut appliquer au souverainisme les trois stades de développement du nationalisme théorisés par Miroslav Hroch, qui les appliquait aux nationalismes d’Europe du XIXe siècle1.

La première phase est un mouvement culturel et littéraire, mais globalement apolitique, de préservation d’une identité. Dans le cas du Québec, c’est la Survivance.

La deuxième phase voit l’apparition d’une minorité agissante d’activistes pionniers, militants du souverainisme, qui par leur activisme même popularisent, normalisent et banalisent ce concept dans la vie politique. De fait, les années 1960 sont marquées par l’action de plusieurs groupes radicaux voire violents, dont notamment le Front de libération du Québec (FLQ).

Dans la troisième phase, le souverainisme atteint la maturité comme force politique de grande envergure et acquiert un soutien de masse dans la population. En l’occurrence, ceci correspond à la création du Mouvement Souveraineté-Association puis du Parti québécois, sous l’égide du chef de file charismatique René Lévesque.

En 1966, après six années au pouvoir, le Parti libéral québécois perd les élections législatives de la province. Le 24 juillet 1967, le président de la République française Charles de Gaulle, alors en visite officielle au Canada et déterminé à soutenir les partisans de l’autodétermination du « Canada français », lance un slogan indépendantiste à la foule depuis le balcon de l’hôtel de ville de Montréal : « Vive le Québec libre ! » S’il s’ensuit un incident diplomatique entre Paris et Ottawa, la cause nationale québécoise n’en acquiert pas moins du jour au lendemain une notoriété planétaire. La même année, un ancien ministre membre du Parti libéral, René Lévesque, propose que le parti milite dorénavant pour l’indépendance du Québec dans le cadre d’un marché commun avec le Canada anglophone. Face au refus des instances du mouvement d’en débattre, il le quitte, publie le manifeste Option Québec et fonde un proto-parti, le Mouvement Souveraineté-Association, puis le Parti québécois.

C’est lors de cette année charnière, en 1968, que le concept de souverainisme est adopté, à la fois par les indépendantistes et les autonomistes, mais aussi par les médias de masse du Québec, pour définir leur projet politique. Le 15 octobre 1968, Le Devoir, quotidien de référence des élites québécoises, qualifie ainsi le Mouvement Souveraineté-Association d’organisation « souverainiste2 ». Quant au discours d’ouverture de René Lévesque lors de la création dudit mouvement, il multiplie à dessein les occurrences du mot « souveraineté ». « Le premier de nos objectifs fondamentaux sur lesquels nous nous sommes réunis » est « de créer un État souverain de langue française par une action démocratique constante », expose-t-il. « Seule la souveraineté du Québec nous sortira de tous ces fouillis déprimants. […] Le Québec souverain, ça presse pour tout un peuple3. »

Pourquoi cette force politique parle-t-elle de souveraineté et de souverainisme, en évitant les mots d’indépendance, d’indépendantisme ou d’autonomie ? Deux grandes raisons l’expliquent. La première relève de la sincérité doctrinale. René Lévesque ne milite pas pour l’indépendance pure et simple. Si son manifeste Option Québec proclame que « la souveraineté nationale sera, après l’épuisant et monotone hiver d’une grise et médiocre survivance, le printemps du Québec4 », il affirme également qu’« il doit y avoir une nation canadienne-anglaise […] en partnership avec la nation canadienne-française » : « l’association de deux égaux »5. « Ce que nous proposons au Québec de déposer, explique-t-il, c’est un projet d’association comportant : union monétaire et marché commun ainsi que leur complément logique, la coordination des politiques fiscales6. » En d’autres termes, René Lévesque prône la souveraineté-association, c’est-à-dire l’association entre un Québec indépendant et le Canada anglophone, sous la forme d’un marché commun, d’une union monétaire et de politiques fiscales coordonnées. La seconde grande raison est d’ordre stratégique. Il s’agit d’imaginer une notion qui puisse englober l’indépendantisme et l’autonomisme, de sorte qu’à la fois les partisans de l’autonomie à l’intérieur du Canada fédéral et ceux, plus radicaux, de l’indépendance du Québec, soient pareillement satisfaits. Le concept de souverainisme répond à cette nécessité7.

Après avoir été conçu et propagé au Québec à partir des années 1960, le concept connaît en France une seconde naissance à la toute fin du XXe siècle, cette fois pour désigner les forces politiques opposées à l’intégration européenne.

Le journal Le Monde est en ce temps-là le journal de référence, l’aiguille de la boussole du débat politique français. Il est donc particulièrement intéressant de consulter ses archives, afin d’identifier quand et comment le souverainisme a pris en France l’importance et le sens que nous lui connaissons aujourd’hui. Presque tout au long de la décennie 1990, le quotidien du soir n’emploie ce concept que deux fois, et uniquement pour traiter du Québec8. Ce n’est qu’en 1999, dans le contexte de la campagne pour les élections européennes de juin, que des candidats de droite opposés à l’intégration européenne, emmenés par les anciens ministres Charles Pasqua et Philippe de Villiers, commencent à s’en servir afin de se désigner eux-mêmes, hors de tout contexte québécois, comme des « souverainistes » français face au pouvoir supranational européen. Ainsi importé du Québec, l’épanouissement du concept dans le débat d’idées français se révèle ensuite extrêmement rapide.

Preuve de son adoption par le journalisme politique : un article du Monde du 27 avril 1999 va jusqu’à le reprendre dans son titre9. Preuve de son adoption par la classe politique en général et par les adversaires de cette doctrine en particulier : Jacques Delors, l’un des pères fondateurs de l’Europe de Maastricht, l’emploie dans une tribune au Monde du 11 juin10. Preuve de son adoption par l’univers de l’analyse politique : un article du même journal entreprend trois jours plus tard de lui donner une définition ; l’appellation « souverainistes » est selon lui le « nom que l’on donne généralement à ceux qui récusent l’abandon de la souveraineté nationale au profit de règles communes ». Puis son auteur prend l’initiative d’élargir le concept au-delà du cas français : les souverainistes, écrit-il, « se recrutent souvent chez les Nordiques qui se classent à gauche. Ils représentent de forts courants dans les partis sociaux-démocrates au pouvoir, en Suède comme au Danemark, deux pays qui n’ont pas adopté la monnaie unique11 ». Quelques mois plus tard, le 30 septembre 1999, face à la fortune immédiate du concept, deux lieutenants du tandem Pasqua-Villiers, les nouvellement élus députés européens William Abitbol et Paul-Marie Coûteaux, transforment l’essai en revendiquant le souverainisme dans une tribune au Monde intitulée « Souverainisme, j’écris ton nom ». Ils y affirment qu’en cette année 1999 « le refus multiforme d’une mise en tutelle générale des activités humaines par une pléiade de sociétés multinationales et de constructions supranationales a trouvé son nom : le souverainisme »12.

Trois ans plus tard, en 2002, le souverainisme entre pour la première fois dans l’univers conceptuel de la recherche en science politique au-delà du cas québécois. Étudiant les cas français et britannique, la politologue belge Justine Lacroix est alors la première à l’analyser et à tenter de le définir dans un périmètre élargi. Parlant plus exactement de « national-souverainisme », elle le définit comme une doctrine politique qui postule l’absolue nécessité de faire coïncider la démocratie avec la souveraineté nationale. Toute tentative de démocratie supranationale, par exemple la construction européenne, est donc à la fois illégitime et vouée à l’échec.

Constatant que « c’est avant tout dans l’opposition aux formes prises par le processus d’intégration européenne » que le souverainisme a émergé en France, Justine Lacroix observe que « s’il restait bien quelques voix pour s’élever contre l’européanisme abstrait et l’internationalisme, celles-ci se réduisaient, il y a encore seulement quelques années, à celles des conservateurs eurosceptiques en Grande-Bretagne et aux réactionnaires d’extrême droite en France ». Mais à présent, note-t-elle, il s’y ajoute en France un souverainisme de gauche, « qui puise ses sources d’inspiration loin dans la pensée politique du pays : celui du “nationalisme républicain de gauche”. Un mouvement resté longtemps marginal sur l’échiquier politique, mais qui a pris une ampleur inattendue dans le champ intellectuel, où il est illustré, notamment, par Paul Thibaud, Max Gallo, Emmanuel Todd, Pierre-André Taguieff et Régis Debray. […] Ce retour en force de la nation dans les écrits et discours d’intellectuels de gauche témoigne du moins de leur volonté d’en revenir aux sources du “premier” nationalisme français qui, à la fin du XVIIIe siècle, s’était confondu avec l’idée démocratique »13.

Depuis lors, dire du souverainisme qu’il est une doctrine prônant l’indépendance, l’autonomie, ou davantage d’autonomie d’une nation relève en français du langage politique courant. Les autres langues, cela doit être relevé, ne semblent en revanche pas avoir d’équivalent pour désigner d’un seul mot tout cela à la fois. Par exemple, en anglais, « souveraineté » se dit sovereignty mais le néologisme qui équivaudrait au souverainisme, sovereignism, est inusité. Le mot employé pour le souverainisme envers l’Union européenne est euroscepticism, celui pour l’indépendantisme est independence, et l’autonomisme n’apparaît pas être désigné par un mot spécifique. En chinois, la traduction la plus fidèle de la notion de souverainisme consiste plutôt à parler de « doctrine de souveraineté » (Zhǔ quán zhǔyì, 主权主义). En hindi, souveraineté se dit samprabhuta (संप्रभुता) mais souverainisme n’existe pas. En espagnol, « souveraineté » se dit soberanía, mais soberanismo est rarissime. Les mots d’emploi courant pour désigner ce qu’il recouvre sont independentismo pour l’indépendantisme et autonomismo pour l’autonomisme.

En d’autres termes, le mot de souverainisme semble constituer à ce jour une spécificité du vocabulaire politique francophone. Néanmoins, pareilles au Monsieur Jourdain du Bourgeois gentilhomme qui faisait de la prose sans le savoir, bien des forces politiques, dans bien des pays, et à bien des époques, sont souverainistes en dehors du Québec.

Le souverainisme existe ailleurs. Les années 1960, décennie de la naissance du concept au Québec, voient des victoires en cascade du souverainisme sur le continent africain, dans le cadre de la décolonisation. Rien qu’en 1960, le Bénin, la Haute-Volta (l’actuel Burkina Faso), le Cameroun, la Centrafrique, le Congo-Brazzaville, le Congo-Kinshasa, la Côte d’Ivoire, le Gabon, Madagascar, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigeria, le Sénégal, le Tchad, le Togo obtiennent leur indépendance nationale contre les empires coloniaux.

Le souverainisme existait auparavant. Notamment au XIXe siècle, l’année 1848 connaît de nombreux soulèvements indépendantistes ou autonomistes envers un empire dominant la nation dont ils revendiquent le droit à la souveraineté, ce qui fait donc d’eux des mouvements souverainistes.

C’est par exemple le cas de la Révolution hongroise de 1848, souverainiste à l’égard de l’empire d’Autriche. Lorsque à Paris une révolution proclame la IIe République française, plusieurs rébellions inspirées du même modèle se soulèvent dans l’Empire autrichien. Les insurgés hongrois créent leurs propres Gardes nationaux. Les troupes autrichiennes doivent reculer face à l’ampleur du soulèvement populaire hongrois. Le 14 avril 1849, la Diète14 de Hongrie proclame l’indépendance et la République. Les troupes hongroises entrent dans Buda et Pest peu après.

Le printemps 1849 marque cependant un tournant. Les défaites d’autres rébellions souverainistes rendent disponibles les troupes impériales utilisées pour les battre, et surtout, l’empire de Russie décide d’offrir à Vienne le renfort de son armée. Submergés, les souverainistes hongrois sont balayés en trois mois. Il s’ensuit une vague de répression. En particulier, treize généraux hongrois, les « martyrs d’Arad » (aradi vértanúk) et Lajos Batthyány, premier chef du gouvernement de la Hongrie brièvement souveraine, sont exécutés le 6 octobre 1849.

Le souverainisme existe ultérieurement. En Amérique, au Mexique, depuis 1994, l’Armée zapatiste de libération nationale, dirigée un temps par le sous-commandant Marcos, conduit une rébellion autonomiste des peuples indigènes. En Océanie, au tournant du millénaire, après plus d’un quart de siècle de colonisation indonésienne, le Timor oriental obtient son indépendance. En Asie, le Congrès mondial des Ouïghours milite depuis 2004 pour l’indépendance de l’Ouïghouristan à l’égard de la Chine. En Afrique, le Soudan du Sud obtient en 2011 l’indépendance à l’égard du Soudan au terme d’une longue guerre civile. En Europe, au sein du Royaume-Uni, le gouvernement autonome d’Écosse est exercé depuis 2007 par le Parti national écossais (Scottish National Party), qui, à la suite de sa victoire aux élections législatives locales de 2021, réclame un nouveau référendum pour l’indépendance15. En ce début de XXIe siècle, le souverainisme est donc un enjeu politique sur les cinq continents.

C’est également un enjeu actuel en France, à la fois en amont et en aval. En amont, à l’égard de l’Union européenne, plusieurs forces politiques contemporaines proposent ou ont proposé qu’elle répudie ou remette en cause tout ou partie des traités constitutifs de cette dernière. C’est ou ce fut le cas, notamment, du Rassemblement pour la France, du Mouvement des citoyens, du Front national (aujourd’hui Rassemblement national), de La France insoumise, de Debout la France, ou encore de l’Union populaire républicaine. En aval, il existe à l’égard de la France plusieurs forces politiques autonomistes ou indépendantistes, et donc souverainistes. C’est par exemple le cas en Nouvelle-Calédonie du Front de libération nationale kanak et socialiste, qui est une coalition de partis souverainistes kanaks : un référendum sur l’indépendance néocalédonienne est d’ailleurs prévu le 12 décembre 2021.

C’est enfin un enjeu actuel tout autour de la France. Outre-Manche, le référendum de 2016 sur l’appartenance du Royaume-Uni à l’Union européenne a abouti à une victoire souverainiste. Outre-Quiévrain, la Belgique est le théâtre depuis plusieurs décennies de tensions centrifuges extrêmement fortes, en particulier du fait du souverainisme flamand. Outre-Rhin, l’Alternative pour l’Allemagne (Alternative für Deutschland), créée en 2013, prône le rétablissement du deutschemark et le retour à une construction européenne intergouvernementale. De l’autre côté des Alpes, la Ligue (Liga) est à l’origine un mouvement pour l’indépendance de l’Italie du Nord. Outre-Pyrénées, une crise politique éclate en 2017 après que le gouvernement autonome catalan, lui-même indépendantiste, a proclamé la république de Catalogne.

Malgré son utilisation courante dans le débat politique et intellectuel français, malgré son abondante actualité et malgré sa profondeur de champ historique, le souverainisme demeure paradoxalement à la fois peu étudié et peu défini par la recherche académique. Cet ouvrage a pour but de combler ce manque, de façon synthétique et au mieux des compétences de son auteur.
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